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Credit a la consomation de 1988

Par niki13, le 06/05/2008 à 10:46

peut on au bout de 20 ans vous reclamez le remboursement d'un credit que je pensait avoir
regle et que l'on vient me reclamer ce jour

Par jeetendra, le 06/05/2008 à 23:46

bonsoir, il y a forclusion, le delai pour vous poursuivre était de 2 ans, la dette est éteinte,
cordialement
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